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Le Conseil Constitutionnel a proclamé ce jour (jeudi 10 mai 2007) les résultats du 2e tour de l'élection présidentielle.



http://www.conseil-constitutionnel.fr/dossier/presidentielle(...)



Il a donc étudié les réclamations des procès verbaux de tous les bureaux de vote, y compris ceux utilisant le vote électronique.



Seulement 2 bureaux de vote ont vu leurs suffrages annulés en raison du non respect du Code Electoral.  Ces 2 bureaux de vote n'utilisaient pas à ma connaissance le vote électronique.



Quant aux réclamations relatives au vote électronique, elles semblent avoir été rejetées avec la motivation suivante: «Pour des raisons évidentes de volume et de délai, le rejet d'une réclamation n'est pas motivé» (voir document _Fondements de la décision de proclamation_).



Bonne lecture.
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